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TERRORISME – Document de synthèse juin 2020 

Ce document de synthèse présente les principales dispositions législatives relatives au terrorisme et 

la jurisprudence de la Cour de cassation française. Il a été élaboré par l’AHJUCAF avec la 

collaboration de Pierre Moreau et Gildas Barbier, magistrats de la chambre criminelle, et mis à 

jour par Alain Lacabarats, président de chambre honoraire. 
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1. Actes de terrorisme 

 

1.1. Terrorisme dit dérivé (qualifications s'adossant sur d'autres infractions) 

 

Article 421-1 du code pénal  (créé par la loi n°2016-819 du 21 juin 2016) 

Constituent des actes de terrorisme, lorsqu'elles sont intentionnellement en relation avec une 

entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par 

l'intimidation ou la terreur, les infractions suivantes : 

 1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, 

l'enlèvement et la séquestration ainsi que le détournement d'aéronef, de navire ou de tout autre 

moyen de transport, définis par le livre II du présent code ; 

 2° Les vols, les extorsions, les destructions, dégradations et détériorations, ainsi que les 

infractions en matière informatique définis par le livre III du présent code ; 

 3° Les infractions en matière de groupes de combat et de mouvements dissous définies par 

les articles 431-13 à 431-17 et les infractions définies par les articles 434-6 et 441-2 à 441-5 ; 

 4° Les infractions en matière d'armes, de produits explosifs ou de matières nucléaires 

définies par les articles 222-52 à 222-54, 322-6-1 et 322-11-1 du présent code, le I de l'article L. 

1333-9, les articles L. 1333-11 et L. 1333-13-2, le II des articles L. 1333-13-3 et L. 1333-13-4, les 

articles L. 1333-13-6, L. 2339-2, L. 2339-14, L. 2339-16, L. 2341-1, L. 2341-4, L. 2341-5, L. 2342-

57 à L. 2342-62, L. 2353-4, le 1° de l'article L. 2353-5 et l'article L. 2353-13 du code de la défense, 

ainsi que les articles L. 317-7 et L. 317-8 à l'exception des armes de la catégorie D définies par 

décret en Conseil d'Etat, du code de la sécurité intérieure ; 

 5° Le recel du produit de l'une des infractions prévues aux 1° à 4° ci-dessus ; 

 6° Les infractions de blanchiment prévues au chapitre IV du titre II du livre III du présent 

code ; 

 7° Les délits d'initié prévus aux articles L. 465-1 à L. 465-3 du code monétaire et financier. 

 

 

 Jurisprudence  

 

Crim. 10 janvier 2017, n°16-84.596 :  

 

C’est à tort que, pour écarter la circonstance de terrorisme, l’arrêt de renvoi devant la 

juridiction de jugement rendu par une chambre de l’instruction retient que les actions de 

sabotage reprochés aux mis en examen n’ont pas de finalité terroriste et qu’elles 

n’étaient pas susceptibles de provoquer des atteintes à l’intégrité physique des 

personnes, posant ainsi des conditions que l’article 421-1 du code pénal n’exige pas. 

 

Note : cet arrêt montre que la circonstance de terrorisme n’est pas réservée aux seuls cas 

où l’auteur commet lui-même un acte troublant gravement l’ordre public par 

l’intimidation ou la terreur. Elle vise aussi les hypothèses où l’auteur commet une 

infraction qui ne constitue pas l’action terroriste elle-même, mais il la commet en 

sachant que cette infraction est en relation avec une entreprise terroriste. 

 

 

1.2. Les actes de terrorisme dits qualifiés 



Terrorisme. Documents de synthèse AHJUCAF mis à jour juin 2020 

 

 

 

3 

 

 

a) Terrorisme écologique  

 

Article 421-2 du code pénal (modifié par la loi n°2004-204 du 9 mars 2004) 

Constitue également un acte de terrorisme, lorsqu'il est intentionnellement en relation avec une 

entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par 

l'intimidation ou la terreur, le fait d'introduire dans l'atmosphère, sur le sol, dans le sous-sol, dans 

les aliments ou les composants alimentaires ou dans les eaux, y compris celles de la mer territoriale, 

une substance de nature à mettre en péril la santé de l'homme ou des animaux ou le milieu naturel. 

 

 

b) Terrorisme par association de malfaiteurs (voir infra 2) 

 

 

                c) Terrorisme par financement  

 

Art. 421-2-2 du code pénal (créé par la loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001) 

Constitue également un acte de terrorisme le fait de financer une entreprise terroriste en fournissant, 

en réunissant ou en gérant des fonds, des valeurs ou des biens quelconques ou en donnant des 

conseils à cette fin, dans l'intention de voir ces fonds, valeurs ou biens utilisés ou en sachant qu'ils 

sont destinés à être utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre l'un quelconque des actes de 

terrorisme prévus au présent chapitre, indépendamment de la survenance éventuelle d'un tel acte. 

 

 Jurisprudence  
 

 Poursuites du chef de financement d’une entreprise terroriste  

 

Crim., 18 février 2015, n°14-80.267 : 

Les poursuites sont exercées sur le seul fondement du financement d’une entreprise 

terroriste, alors même que la notion entreprise terroriste ne renvoie à aucune 

incrimination. 

V. même financement d'une organisation terroriste : Crim., 31 janvier 2006, n°05-

86.534 

 

 Cumul de qualification association de terroriste-financement du terrorisme 

 

Crim., 21 mai 2014, n°13-83.758, bull. 136 

Est justifiée la décision de la cour d'appel qui déclare une association coupable 

d'association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste, financement 

du terrorisme, par des constatations qui établissent que certains membres identifiés 

de cette association, mandatés par une organisation terroriste et également 

poursuivis, organisaient, supervisaient, coordonnaient la partie clandestine des 

activités de cette association, au profit de l'organisation terroriste, notamment les 

réunions régulières de cadres venus de divers pays européens, la propagande, le 

recueil des fonds, la tenue de la comptabilité et, plus généralement, dirigeaient, pour 

son compte, les opérations représentant la contribution délibérée de celle-ci au 
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soutien de l'organisation terroriste. 

 

d) Terrorisme par non-justification de ressources  

 

Article 421-2-3 du code pénal (créé par la loi n°2003-239 du 18 mars 2003) 

Le fait de ne pouvoir justifier de ressources correspondant à son train de vie, tout en étant en 

relations habituelles avec une ou plusieurs personnes se livrant à l'un ou plusieurs des actes visés 

aux articles 421-1 à 421-2-2, est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende. 

 

e) Terrorisme par recrutement  

 

Article 421-2-4 du code pénal (créé par la loi n°2012-1432 du 21 décembre 2012) 

Le fait d'adresser à une personne des offres ou des promesses, de lui proposer des dons, présents ou 

avantages quelconques, de la menacer ou d'exercer sur elle des pressions afin qu'elle participe à un 

groupement ou une entente prévu à l'article 421-2-1 ou qu'elle commette un des actes de terrorisme 

mentionnés aux articles 421-1 et 421-2 est puni, même lorsqu'il n'a pas été suivi d'effet, de dix ans 

d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende. 

 

 

2. L’association de malfaiteurs terroriste et la direction d’une association de malfaiteurs 

terroriste 
 

Article 421-2-1 du code pénal (créé par la loi n°96-647 du 22 juillet 1996) 

Constitue également un acte de terrorisme le fait de participer à un groupement formé ou à une 

entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'un des 

actes de terrorisme mentionnés aux articles précédents. 

 

 Jurisprudence  
 

Crim. 12 juillet 2016, n°16-82.692 :  

Il résulte des articles 421-2-1 et 421-6 du code pénal que l'association de malfaiteurs en 

vue de commettre certains crimes à caractère terroriste constitue une infraction 

indépendante, tant des crimes préparés ou commis par certains de ses membres, que des 

infractions caractérisées par certains des faits qui la concrétisent.  

Méconnaît ce principe la chambre de l'instruction qui, pour dire n'y avoir lieu à mise en 

examen du chef de participation à un groupement ou une entente terroriste ayant pour 

objet la préparation d'un ou plusieurs crimes d'atteintes aux personnes, relève que les 

éléments de la procédure n'apportent pas la démonstration de la participation des 

intéressés à la préparation desdits crimes ou à la commission du crime de destructions 

par substances explosives ou incendiaires de nature à causer la mort d'une ou plusieurs 

personnes. 

 

Crim. 7 octobre 2016, n°16-84.597 : 

Il résulte de la combinaison des articles 421-1, 421-2-1 et 421-6 du code pénal qu'est 

punissable en tant que crime la participation à un groupement formé ou une entente 

établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'un 
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acte de terrorisme , dès lors qu'il a pour objet de porter volontairement atteinte à la vie 

ou à l'intégrité de la personne. Méconnaît le sens et la portée des textes précités la 

chambre de l'instruction qui exige, pour retenir cette circonstance aggravante à 

l'encontre de celui qui s'associe à une entreprise terroriste ayant un tel objet, la 

démonstration de la connaissance précise et concrète du projet d'attenter volontairement 

à la vie ou à l'intégrité de personnes fomenté par l'auteur. 

  

Crim. 7 février 2017, n°16-87.084 : 

Attendu que (...), selon [l'article 421-2-1 du code pénal], constitue un acte de terrorisme 

le fait de participer à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la 

préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'un acte de terrorisme ; 

qu'il s'en déduit que l'existence de l'élément intentionnel constitutif de cette infraction, 

distinct des mobiles qui l'inspirent, n'est pas subordonnée à la démonstration du but 

terroriste poursuivi par son auteur ;  

Que les juges retiennent que si Mme Hethat a financé le voyage de son compagnon, c'est 

seulement parce qu'elle pensait qu'il allait retrouver sa famille en Turquie, si elle l'a 

rejoint en Syrie, c'est en cédant au chantage au suicide qu'il lui a fait, donc pour tenter 

de le sauver, et non pour appuyer une volonté de jihad, si elle l'a épousé religieusement, 

c'est plus pour pouvoir vivre sous son toit que pour approuver les thèses de 

l'organisation se dénommant "l'Etat islamique" et si elle a financé l'achat d'une arme, 

c'est dans une optique défensive et non guerrière ; Que la chambre de l'instruction 

ajoute que s'il apparaît, a posteriori, que certains actes matériels de Mme Hethat ont 

indéniablement aidé M. Delikaya à se rendre sur zone et à séjourner là-bas, celle-ci ne 

les a pas accomplis dans cette intention mais simplement pour empêcher l'homme qu'elle 

aimait de se tuer et pour pouvoir rester avec lui, l'élément intentionnel de l'infraction 

faisant ainsi défaut ;  

Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, alors qu'elle retenait que Mme. H a 

volontairement apporté une aide matérielle au séjour et à l'action en Syrie, sans ignorer 

la situation dans ce pays, de M. D., qu'elle a retrouvé sur place, notamment aux fins 

d'acquisition d'une arme, tandis qu'il participait à des combats de groupes jihadistes, 

membres de l'organisation se dénommant « l'Etat islamique », la chambre de 

l'instruction, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, n'a 

pas justifié sa décision au regard de l'article 421-2-1 du code pénal. 

 

Crim. 24 mars 2020, n° 19-83224 

L’offre de vente d’armes sur internet, conjuguée à l’adhésion de l’intéressé à l’idéologie 

fondée sur l’islamisme radical prônée par une organisation terroriste, déduite de son 

profil « Facebook » et de la nature des vidéos et images retrouvées sur son ordinateur, 

constituent des faits matériels caractérisant la préparation  d’un acte terroriste au sens 

de l’article 421-2-1 du code pénal. 

 

 

 

 

3. L’entreprise terroriste individuelle  
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Article 421-2-6 du code pénal  modifié par la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 

 

I. – Constitue un acte de terrorisme le fait de préparer la commission d'une des infractions 

mentionnées au II, dès lors que la préparation de ladite infraction est intentionnellement en relation 

avec une entreprise individuelle ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par 

l'intimidation ou la terreur et qu'elle est caractérisée par : 

1° Le fait de détenir, de se procurer, de tenter de se procurer ou de fabriquer des objets ou des 

substances de nature à créer un danger pour autrui ; 

2° Et l'un des autres faits matériels suivants : 

a) Recueillir des renseignements sur des lieux ou des personnes permettant de mener une actiondans 

ces lieux ou de porter atteinte à ces personnes ou exercer une surveillance sur ces lieux ou ces 

personnes ; 

b) S'entraîner ou se former au maniement des armes ou à toute forme de combat, à la fabrication ou 

à l'utilisation de substances explosives, incendiaires, nucléaires, radiologiques, biologiques ou 

chimiques ou au pilotage d'aéronefs ou à la conduite de navires ; 

c) Consulter habituellement un ou plusieurs services de communication au public en ligne ou 

détenir des documents provoquant directement à la commission d'actes de terrorisme ou en faisant 

l'apologie ; 

d) Avoir séjourné à l'étranger sur un théâtre d'opérations de groupements terroristes. 

 

II. – Le I s'applique à la préparation de la commission des infractions suivantes : 

1° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 1° de l'article 421-1 ; 

2° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 2° du même article 421-1, lorsque l'acte préparé 

consiste en des destructions, dégradations ou détériorations par substances explosives ou 

incendiaires devant être réalisées dans des circonstances de temps ou de lieu susceptibles d'entraîner 

des atteintes à l'intégrité physique d'une ou plusieurs personnes ; 

3° Soit un des actes de terrorisme mentionnés à l'article 421-2, lorsque l'acte préparé est susceptible 

d'entraîner des atteintes à l'intégrité physique d'une ou plusieurs personnes. 

 

NOTE: Décision n° 2017-625 QPC du 7 avril 2017,  du Conseil constitutionnel : Article 1 : Les 

mots : "de rechercher, " figurant au 1° du paragraphe I de l' article 421-2-6 du code pénal dans sa 

rédaction issue de la loi n° 2014-1353 du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à 

la lutte contre le terrorisme sont contraires à la Constitution. Conformément à l'article 2, la 

déclaration d'inconstitutionnalité de l'article 1er prend effet dans les conditions fixées au paragraphe 

22 de cette décision. Celle-ci intervient donc à compter de la date de publication de ladite décision. 

  

 Jurisprudence  
 

Crim., 7 mai 1987, n°87-80.822, 

Attendu […] que les juges relèvent que l'ensemble des comportements criminels visés par 

l'accusation serait en relation évidente avec l'activité du groupement " Action Directe ", 

entreprise collective dont la stratégie aurait pour but de troubler gravement l'ordre 

public par l'intimidation et la terreur ; […] Attendu qu'en l'état de ces constatations et 

énonciations, exemptes d'insuffisance et de contradiction, la chambre d'accusation a fait 

l'exacte application de la loi et a justifié sa décision sans encourir les griefs allégués ; 
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1
re
 Civ., 17 octobre 1995, n°93-14.837 

Constituent des actes de terrorisme les infractions spécifiées par la loi du 9 septembre 

1986 lorsqu'elles sont en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant 

pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur ; la cour 

d'appel qui ayant justement retenu qu'un tel acte implique un minimum d'organisation et 

relevé que l'acte non revendiqué dont avait été victime les concierges d'un établissement 

scolaire constituait une action isolée contre cet établissement et que son mode de 

perpétration ne révélait pas le professionnalisme de son ou ses auteurs, demeurés 

inconnus, en a exactement déduit que cet acte n'avait pas constitué un acte de terrorisme. 

 

 Question prioritaire de constitutionnalité  

 

Crim., 25 janvier 2017, n°16-90.030 

Il y a lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la QPC interrogeant la 

constitutionnalité des articles 421-2-6 et 421-5 du code pénal avec les principes de 

légalité et de nécessité des délits et des peines consacrés par l'article 8 de la Déclaration 

des droits de l'homme et du citoyen dès lors que, d'une part, certains faits matériels 

énumérés par la loi, partiellement formulés en termes très généraux ou qui ne sont pas 

punissables en eux-mêmes, tels la recherche d'objet de nature à créer un danger pour 

autrui ou le recueil de renseignements sur des lieux ou personnes permettant de mener 

une action en ces lieux ou sur ces personnes, sont susceptibles de ne pas caractériser 

avec une précision et une clarté suffisantes, sans équivoque, des actes de préparation 

d'un passage à l'acte terroriste et que, d'autre part, en faisant dépendre l'incrimination 

de comportements non directement attentatoires à l'intégrité des personnes ni en relation 

immédiate avec la commission d'un acte de terrorisme, d'une intention supposée d'un 

individu isolé de commettre un tel acte, l'article 421-2-6 du code pénal pourrait ne pas 

satisfaire à l'exigence constitutionnelle de clarté, de prévisibilité, de nécessité et de 

proportionnalité de la loi pénale. 

 

Cons. const. 7 avril 2017, déc. n°2017-625 QPC 

Le Conseil constitutionnel a considéré que le délit d'entreprise individuelle de terrorisme 

est suffisamment défini par les dispositions des articles 421-2-6 et 421-5 et par 

conséquent, que celles-ci ne méconnaissent pas le principe de légalité des délits et des 

peines. S'agissant de la conformité des dispositions précitées au principe de nécessité des 

délits et des peines, le Conseil constitutionnel a formulé une réserve d'interprétation en 

jugeant que la preuve de l'intention de l'auteur des faits de préparer une infraction en 

relation avec une entreprise individuelle terroriste ne saurait résulter des seuls faits 

matériels retenus par le texte contesté comme actes préparatoires. Ces faits matériels 

doivent corroborer cette intention qui doit être, par ailleurs, établie. Le Conseil 

constitutionnel a, en outre, procédé à une censure partielle en jugeant qu'en retenant au 

titre des faits matériels pouvant constituer un acte préparatoire, le fait de « rechercher » 

des objets ou des substances de nature à créer un danger pour autrui, sans circonscrire 

les actes pouvant constituer une telle recherche dans le cadre d'une entreprise 

individuelle terroriste, le législateur a permis que soient réprimés des actes ne 

matérialisant pas, en eux-mêmes, la volonté de préparer une infraction. Ont donc été 

censurés les mots « de rechercher » figurant à l'article 421-2-6. 
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4. L’infraction de consultation habituelle de site internet provoquant à la commission d’actes 

de terrorisme  
 

Art. 421-2-5-2 du Code pénal (créé par la loi n°2016-731 du 3 juin 2016 ; abrogé au 12 février 

2017) 

Le fait de consulter habituellement un service de communication au public en ligne mettant à 

disposition des messages, images ou représentations soit provoquant directement à la commission 

d'actes de terrorisme, soit faisant l'apologie de ces actes lorsque, à cette fin, ce service comporte des 

images ou représentations montrant la commission de tels actes consistant en des atteintes 

volontaires à la vie est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  

Le présent article n'est pas applicable lorsque la consultation est effectuée de bonne foi, résulte de 

l'exercice normal d'une profession ayant pour objet d'informer le public, intervient dans le cadre de 

recherches scientifiques ou est réalisée afin de servir de preuve en justice. 

 

 

. Question prioritaire de constitutionnalité 

 

Crim. 29 novembre 2016, n°16-90.024 

Il y a lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la QPC interrogeant la 

constitutionnalité de l'article 421-2-5-2 du code pénal avec les articles 1er, 5, 6, 8, 9, 10 

et 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, 34 de la Constitution 

et avec les principes de légalité des délits et des peines, de clarté et de précision de la loi, 

de prévisibilité juridique et de sécurité juridique, d'accès à l'information, de liberté de 

communication et d'opinion, de nécessité des peines, d'égalité des citoyens devant la Loi 

et de la présomption d'innocence, dès lors que, d'une part, la disposition contestée 

incrimine la seule consultation habituelle de contenus, provoquant à la commission 

d'actes de terrorisme ou en faisant l'apologie, qui montrent la commission de tels actes 

consistant en des atteintes volontaires à la vie, de sorte qu'il apparaît utile que le Conseil 

constitutionnel se prononce sur la nécessité et la proportionnalité de cette atteinte au 

principe de la liberté de communication et que, d'autre part, si trois des exemptions 

prévues par le texte, à savoir que la consultation est faite dans le cadre de l'exercice 

d'une profession ayant pour objet d'informer le public, qu'elle intervient dans le cadre de 

recherches scientifiques ou qu'elle est réalisée afin de servir de preuve en justice, sont 

précisément définies, il pourrait n'en être pas de même de la première exemption prévue, 

relative à la consultation habituelle de bonne foi. 

 

Cons. const. 10 février 2017, déc. n°2016-611 QPC 

Est déclaré contraire à l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 

de 1789, sans effet reporté dans le temps, l'article 421-2-5-2 du code pénal qui incrimine 

la simple consultation habituelle de service en ligne faisant l'apologie ou provoquant 
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directement à la commission d'actes de terrorisme et comportant des images ou 

représentation d'atteintes volontaires à la vie. Cette disposition porte en effet une atteinte 

à l'exercice de la liberté de communication qui n'est ni nécessaire, ni adaptée, ni 

proportionnée. 

 

Article 421-2-5-2 du code pénal (créé par la loi n°2017-258 du 28 février 2017 – abrogé au 16 

décembre 2017) 

Le fait de consulter habituellement et sans motif légitime un service de communication au public en 

ligne mettant à disposition des messages, images ou représentations soit provoquant directement à 

la commission d'actes de terrorisme, soit faisant l'apologie de ces actes lorsque, à cette fin, ce 

service comporte des images ou représentations montrant la commission de tels actes consistant en 

des atteintes volontaires à la vie est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende 

lorsque cette consultation s'accompagne d'une manifestation de l'adhésion à l'idéologie exprimée sur 

ce service. 

Constitue notamment un motif légitime tel que défini au premier alinéa la consultation résultant de 

l'exercice normal d'une profession ayant pour objet d'informer le public, intervenant dans le cadre 

de recherches scientifiques ou réalisée afin de servir de preuve en justice ou le fait que cette 

consultation s'accompagne d'un signalement des contenus de ce service aux autorités publiques 

compétentes. 

 

NOTE : Cons. const. 15 décembre 2017, déc. n°2017-682 QPC :  cette décision déclare 

l’article 421-2-5-2 du code pénal, dans sa rédaction issue de la loi du 28 février 2017, 

contraire à la Constitution 

 

 

Article 421-2-6,du code pénal, modifié par la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 :  

I. – Constitue un acte de terrorisme le fait de préparer la commission d'une des infractions 

mentionnées au II, dès lors que la préparation de ladite infraction est intentionnellement en relation 

avec une entreprise individuelle ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par 

l'intimidation ou la terreur et qu'elle est caractérisée par : 

1° Le fait de détenir, de se procurer, de tenter de se procurer ou de fabriquer des objets ou des 

substances de nature à créer un danger pour autrui ; 

2° Et l'un des autres faits matériels suivants : 

a) Recueillir des renseignements sur des lieux ou des personnes permettant de mener une action 

dans ces lieux ou de porter atteinte à ces personnes ou exercer une surveillance sur ces lieux ou ces 

personnes ; 

b) S'entraîner ou se former au maniement des armes ou à toute forme de combat, à la fabrication o à 

l'utilisation de substances explosives, incendiaires, nucléaires, radiologiques, biologiques ou 

chimiques ou au pilotage d'aéronefs ou à la conduite de navires ; 

c) Consulter habituellement un ou plusieurs services de communication au public en ligne ou 

détenir des documents provoquant directement à la commission d'actes de terrorisme ou en faisant 

l'apologie ; 

d) Avoir séjourné à l'étranger sur un théâtre d'opérations de groupements terroristes. 

 

II. – Le I s'applique à la préparation de la commission des infractions suivantes : 

1° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 1° de l'article 421-1 ; 
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2° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 2° du même article 421-1, lorsque l'acte préparé 

consiste en des destructions, dégradations ou détériorations par substances explosives ou 

incendiaires devant être réalisées dans des circonstances de temps ou de lieu susceptibles d'entraîner 

des atteintes à l'intégrité physique d'une ou plusieurs personnes ; 

3° Soit un des actes de terrorisme mentionnés à l'article 421-2, lorsque l'acte préparé est susceptible 

d'entraîner des atteintes à l'intégrité physique d'une ou plusieurs personnes. 

 

NOTE : Décision n° 2017-625 QPC du 7 avril 2017, du Conseil constitutionnel Article 1 : Les mots: 

"de rechercher, " figurant au 1° du paragraphe I de l' article 421-2-6 du code pénal dans sa rédaction 

issue de la loi n° 2014-1353 du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte 

contre le terrorisme sont contraires à la Constitution. Conformément à l'article 2, la déclaration 

d'inconstitutionnalité de l'article 1er prend effet dans les conditions fixées au paragraphe 22 de cette 

décision. Celle-ci intervient donc à compter de la date de publication de ladite décision. 

  

 

5. L’incitation à commettre un acte de terrorisme et l’apologie d’acte de terrorisme 
 

Article 421-2-5 du code pénal (créé par la loi n°2014-1353 du 13 novembre 2014) 

Le fait de provoquer directement à des actes de terrorisme ou de faire publiquement l'apologie de 

ces actes est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende.Les peines sont portées à 

sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende lorsque les faits ont été commis en utilisant un 

service de communication au public en ligne.Lorsque les faits sont commis par la voie de la presse 

écrite ou audiovisuelle ou de la communication au public en ligne, les dispositions particulières des 

lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la détermination des personnes 

responsables. 

 

Article 421-2-5-1 du code pénal (créé par la loi n°2016-731 du 3 juin 2016) 

Le fait d'extraire, de reproduire et de transmettre intentionnellement des données faisant l'apologie 

publique d'actes de terrorisme ou provoquant directement à ces actes afin d'entraver, en 

connaissance de cause, l'efficacité des procédures prévues à l'article 6-1 de la loi n° 2004-575 du 21 

juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique ou à l'article 706-23 du code de procédure 

pénale est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 

 Jurisprudence 
 

Crim. 17 mars 2015, n°13-87.358 

Le délit d'apologie de crimes d'atteintes volontaires à la vie, prévu par l'article 24, alinéa 5, 

de la loi du 29 juillet 1881, consiste dans le fait de présenter ces infractions sous un jour 

favorable, par l'un des moyens énumérés à l'article 23 de la même loi.  

Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer un prévenu coupable de cette 

infraction, relève qu'il a offert à un enfant prénommé Jihad, né le 11 septembre 2009, un 

tee-shirt portant, sur le dos, l'inscription "Jihad, né le 11 septembre", et sur la poitrine 

l'inscription "Je suis une bombe", en déduit que ces mentions font référence aux attentats 

commis le 11 septembre 2001 à New York et qu'elles visent à présenter sous un jour 

favorable les crimes évoqués aux yeux des personnes appelées à voir ce vêtement en milieu 

scolaire, et ajoute que l'utilisation d'un très jeune enfant comme support d'un jugement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000801164&idArticle=LEGIARTI000029756519&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006577596&dateTexte=&categorieLien=cid
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bienveillant sur des actes criminels dépasse les limites admissibles de la liberté 

d'expression. 

 

Crim., 25 avril 2017, n°16-83.331 

Le délit d'apologie d'actes de terrorisme , prévu et réprimé par l'article 421-2-5 du code 

pénal, consiste dans le fait d'inciter publiquement à porter sur ces infractions ou leurs 

auteurs un jugement     favorable.  

Encourt la cassation l'arrêt qui, pour renvoyer un prévenu des fins de la poursuite de ce 

chef, énonce que, si, lors d'un rassemblement en hommage aux victimes des attentats ayant 

frappé la France entre les 7 et 9 janvier 2015, il a arboré une pancarte sur laquelle il avait 

inscrit "je suis Charlie" d'un côté et "je suis Kouachi" de l'autre, ce qui était une référence 

indéniable à des personnes impliquées dans les attentats terroristes visés par cette 

manifestation, l'intéressé n'a pas eu la volonté de les légitimer ou d'en faire l'apologie, 

alors qu'il résulte de ces constatations que le prévenu, par son comportement lors d'un 

rassemblement public, a manifesté une égale considération pour des victimes d'actes de 

terrorisme et l'un de leurs auteurs à qui il s'identifiait, ce qui caractérise le délit d'apologie 

d'actes de terrorisme . 

 

Cim., 11 juillet 2017, n°16-86.965  

Le délit d'apologie d'actes de terrorisme , prévu et réprimé par l'article 421-2-5 du code 

pénal, est constitué lorsque les propos qu'il incrimine ont été prononcés publiquement, 

c'est-à-dire tenus à haute voix dans des circonstances traduisant une volonté de les rendre 

publics. 

Sont prononcés publiquement des propos tenus dans un fourgon cellulaire ou dans les 

geôles d'un palais de justice par une personne qui s'adresse aux gendarmes chargés de 

l'escorte. 

 

Crim., 4 juin 2019, n° 18-85042 

Le délit d'apologie d'actes de terrorisme, prévu et réprimé par l'article 421-2-5 du code 

pénal, consiste dans le fait d'inciter publiquement à porter sur ces infractions ou leurs 

auteurs un jugement favorable. 

 

Encourt la cassation l'arrêt qui entre en voie de condamnation à l'égard d'un prévenu qui, 

contestant les conditions dans lesquelles son père était soigné au sein d'un établissement 

hospitalier, menaçait de venir avec une ceinture d'explosifs et affirmait son appartenance à 

une organisation terroriste, responsable de plusieurs attentats commis dans une période 

récente sur le sol français, alors qu'il résulte de ces constatations que ces propos, par 

lesquels le prévenu entendait intimider et menacer ses interlocuteurs, ne pouvaient, compte 

tenu des circonstances dans lesquelles ils avaient été tenus, que susciter en eux des 

sentiments de crainte et de rejet, exclusifs de tout regard favorable sur ladite organisation. 

 

Crim., 7 janvier 2020, n° 19-80136 

Entre dans les prévisions des articles 321-1 et 421-2-5 du code pénal le fait de détenir, à la 

suite d’un téléchargement effectué en toute connaissance de cause, des fichiers 

caractérisant l’apologie d’actes de terrorisme. 

Cependant, une condamnation de ce chef n’est compatible avec l’article 10 de la 
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Convention européenne des droits de l’homme que si est caractérisée, en la personne du 

receleur, son adhésion à l’idéologie exprimée dans de tels fichiers. 

 

NOTE : Le Conseil constitutionnel a été saisi par la Cour de cassation d’une question prioritaire de 

constitutionnalité portant  sur les textes visés dans l’arrêt du 7 janvier 2020, interprétés comme 

réprimant un délit de recel d’apologie d’actes de terrorisme. 

Selon la réserve énoncée par le Conseil constitutionnel dans sa décision n°2020-845 QPC du 19 juin 

2020, les mots « ou de faire publiquement l’apologie de ces actes » figurant au premier alinéa de 

l’article 421-2-5 du code pénal, ne sauraient, sans méconnaître la liberté d’expression et de 

communication, être interprétés comme réprimant un délit de recel d’apologie d’actes de terrorisme. 

 

Crim., 10 mars 2020, n° 19-81026 

Le seul fait pour une personne, lors de son transport au commissariat de police, de répéter 

à cinq ou six reprises « Allah Akbar » ne suffit pas à constituer le délit d’apologie d’actes 

de terrorisme, dès lors que ces mots, prononcés dans le contexte où ils ont été tenus, étaient 

susceptibles de plusieurs significations et ne caractérisaient pas, à eux seuls, une incitation 

à porter sur un acte terroriste ou l’un de ses auteurs un jugement favorable. 

 

 

 

 

6. Les peines applicables aux actes de terrorisme (échelle des peines, peines complémentaires)  

 

6.1. Application de la règle “non bis in idem” : Crim., 14 novembre 2019, n° 18-83122 

 

Selon cette règle, des faits qui procèdent de manière indissociable d'une action unique caractérisée 

par une seule intention coupable ne peuvent donner lieu, contre le même accusé, à deux 

déclarations de culpabilité de nature pénale, fussent-elles concomitantes. 

Dans la présente affaire, l'accusé a été déclaré coupable, d'une part, d'assassinats, de tentatives 

d'assassinats, et de destructions, et dégradations dangereuses pour les personnes commises par 

l'effet d'une substance explosive, et, d'autre part, en raison de la réponse affirmative à la question 

numéro 7, de transport ou port, hors de son domicile et sans motif légitime, d'un engin explosif 

assimilé à la catégorie A, en l'espèce une grenade à main explosive défensive d'origine américaine.  

Il apparaît que l'infraction de port ou transport d'une grenade était une opération préalable 

nécessaire à la commission des autres infractions, perpétrées le même jour, dont l'accusé a été 

reconnu coupable. Cette infraction à la législation sur les armes et les explosifs procède, de 

manière indissociable, d'une action unique avec les autres infractions dont l'accusé a été reconnu 

coupable, caractérisée par une seule intention coupable, et ne pouvait donner lieu à une 

déclaration de culpabilité distincte.  

 

6.2. Exemption ou réduction de peine 

 

Article 422-1 du code pénal (créé par la loi n°92-686 du 22 juillet 1992) 

Toute personne qui a tenté de commettre un acte de terrorisme est exempte de peine si, ayant averti 

l'autorité administrative ou judiciaire, elle a permis d'éviter la réalisation de l'infraction et 

d'identifier, le cas échéant, les autres coupables. 
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Article 422-2 du code pénal (créé par la loi n°92-686 du 22 juillet 1992) 

La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice d'un acte de terrorisme est réduite 

de moitié si, ayant averti les autorités administratives ou judiciaires, il a permis de faire cesser les 

agissements incriminés ou d'éviter que l'infraction n'entraîne mort d'homme ou infirmité 

permanente et d'identifier, le cas échéant, les autres coupables. Lorsque la peine encourue est la 

réclusion criminelle à perpétuité, celle-ci est ramenée à vingt ans de réclusion criminelle. 

 

6.3. Peines complémentaires  
 

Article 422-3 du code pénal (loi n°2008-776 du 4 août 2008) 

Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues par le présent titre encourent 

également les peines complémentaires suivantes :  

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 

131-26. Toutefois, le maximum de la durée de l'interdiction est porté à quinze ans en cas de crime et 

à dix ans en cas de délit ;  

2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, soit d'exercer une fonction 

publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de 

l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, le maximum de la durée de l'interdiction 

temporaire étant porté à dix ans, soit, pour les crimes prévus par les 1° à 4° de l'article 421-3, 

l'article 421-4, le deuxième alinéa de l'article 421-5 et l'article 421-6, d'exercer une profession 

commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, 

directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise 

commerciale ou industrielle ou une société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être 

prononcées cumulativement ;  

3° L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31. Toutefois, le 

maximum de la durée de l'interdiction est porté à quinze ans en cas de crime et à dix ans en cas de 

délit. 

 

Article 422-4 du code pénal (modifié par la loi n°2016-987 du 21 juillet 2016) 

L'interdiction du territoire français est prononcée par la juridiction de jugement dans les conditions 

prévues à l'article 131-30, soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de 

tout étranger coupable de l'une des infractions définies au présent titre. Toutefois, la juridiction peut, 

par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en considération 

des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 

 

Article 422-6 du code pénal (modifié par la loi n°2012-409 du 27 mars 2012) 

Les personnes physiques ou morales reconnues coupables d'actes de terrorisme encourent 

également la peine complémentaire de confiscation de tout ou partie des biens leur appartenant ou, 

sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont elles ont la libre disposition, quelle qu'en 

soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. 

 

Article 421-8 du code pénal (créé par la loi n°2016-731 du 3 juin 2016) 

Les personnes coupables des infractions définies aux articles 421-1 à 421-6 peuvent également être 

condamnées à un suivi socio-judiciaire selon les modalités prévues aux articles 131-36-1 à 131-36-

13. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417290&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417291&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418435&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418437&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418440&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418444&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417303&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417294&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418424&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417314&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417314&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Jurisprudence  
 

 Sur la peine complémentaire d’interdiction du territoire français  

 

                       Crim., 21 mai 2014, n°13-83.758 

Est justifiée la décision de la cour d'appel qui déclare une association coupable 

d'association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste, financement 

du terrorisme, par des constatations qui établissent que certains membres identifiés 

de cette association, mandatés par une organisation terroriste et également 

poursuivis, organisaient, supervisaient, coordonnaient la partie clandestine des 

activités de cette association, au profit de l'organisation terroriste, notamment les 

réunions régulières de cadres venus de divers pays européens, la propagande, le 

recueil des fonds, la tenue de la comptabilité et, plus généralement, dirigeaient, pour 

son compte, les opérations représentant la contribution délibérée de celle-ci au 

soutien de l'organisation terroriste. 

 

6.4. Période de sûreté 
 

Article 421-7 du code pénal (créé par la loi n°2016-731 du 3 juin 2016) 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux 

crimes ainsi qu'aux délits punis de dix ans d'emprisonnement prévus au présent chapitre. Toutefois, 

lorsque le crime prévu au présent chapitre est puni de la réclusion criminelle à perpétuité, la cour 

d'assises peut, par décision spéciale, soit porter la période de sûreté jusqu'à trente ans, soit, si elle 

prononce la réclusion criminelle à perpétuité, décider qu'aucune des mesures énumérées au même 

article 132-23 ne pourra être accordée au condamné. En cas de commutation de la peine, et sauf si 

le décret de grâce en dispose autrement, la période de sûreté est égale à la durée de la peine résultant 

de la mesure de grâce. 

  

6.5.Personnes morales  

 

Article 422-5 du code pénal (modifié par la loi n°2009-526 du 12 mai 2009) 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 

121-2, des infractions définies au présent titre encourent, outre l'amende suivant les modalités 

prévues par l'article 131-38, les peines prévues par l'article 131-39.  

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion 

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

 

 Jurisprudence  
 

Condamnation d’une personne morale pour terrorisme :  

 

Crim., 21 mai 2014, n°13-83.758 

Est justifiée la décision de la cour d'appel qui déclare une association coupable 

d'association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste, financement du 

terrorisme, par des constatations qui établissent que certains membres identifiés de 

cette association, mandatés par une organisation terroriste et également poursuivis, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417401&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417202&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417202&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417333&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417335&dateTexte=&categorieLien=cid
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organisaient, supervisaient, coordonnaient la partie clandestine des activités de cette 

association, au profit de l'organisation terroriste, notamment les réunions régulières de 

cadres venus de divers pays européens, la propagande, le recueil des fonds, la tenue de 

la comptabilité et, plus généralement, dirigeaient, pour son compte, les opérations 

représentant la contribution délibérée de celle-ci au soutien de l'organisation terroriste. 

 

 

7. Le fichier judiciaire national automatisé des acteurs d’infractions terroristes (FIJAIT)  

 

Article 706-25-3 du code de procédure pénale (créé par la loi n°2015-912 du 24 juillet 2015) 

Le fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions terroristes constitue une 

application automatisée d'informations nominatives tenue par le service du casier judiciaire national 

sous l'autorité du ministre de la justice et le contrôle d'un magistrat. Afin de prévenir le 

renouvellement des infractions mentionnées à l'article 706-25-4 et de faciliter l'identification de 

leurs auteurs, ce traitement reçoit, conserve et communique aux personnes habilitées les 

informations prévues au même article 706-25-4, selon les modalités prévues à la présente section. 

 

Les articles L633-1 à L633-4 du code de la justice pénale des mineurs (ordonnance n°2019-950 du 

11 septembre 2019) comportent des dispositions spécifiques concernant l’inscription  à ce fichier 

des décisions prises à l’encontre de mineurs, l’effacement des décisions et le suivi des mineurs 

inscrits. 

Crim., 21 avril 2020, n° 19-83495. 

L’inscription au FIJAIT est une mesure de sûreté selon l’article 706-25-7 du code de procédure 

pénale et ne saurait s’analyser en une peine au sens de l’article 7 de la Convention européenne des 

droits de l’Homme, en sorte que, ne ressortissant pas à la matière pénale au sens de l’article 6 de 

cette Convention, s’inscrirait-elle dans le contexte d’une instance pénale, elle n’est soumise ni au 

principe de la contradiction, ni au principe de non-retroactivité de la loi pénale. 

 

 

8. L’état d’urgence 
 

8.1. Loi n°55-385 du 3 avril 1955 

 

Article 1 de la loi n°55-385 du 3 avril 1955 (modifié par la loi n°211 du 17 mai 2011) 

L'état d'urgence peut être déclaré sur tout ou partie du territoire métropolitain, des départements 

d'outre-mer, des collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-

Calédonie, soit en cas de péril imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public, soit en cas 

d'événements présentant, par leur nature et leur gravité, le caractère de calamité publique. 

 

Article 2 de la loi n°55-385 du 3 avril 1955 

L'état d'urgence est déclaré par décret en Conseil des ministres. Ce décret détermine la ou les 

circonscriptions territoriales à l'intérieur desquelles il entre en vigueur 

Dans la limite de ces circonscriptions, les zones où l'état d'urgence recevra application seront fixées 

par décret. 

La prorogation de l'état d'urgence au-delà de douze jours ne peut être autorisée que par la loi. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000030938456&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000571356&idArticle=LEGIARTI000006527584&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 5 de la loi n°55-385 du 3 avril 1955 

La déclaration de l'état d'urgence donne pouvoir au préfet dont le département se trouve en tout ou 

partie compris dans une circonscription prévue à l'article 2, dans le but de prévenir des troubles à la 

sécurité et à l'ordre publics : 

1° D'interdire la circulation des personnes ou des véhicules dans les lieux et aux heures fixés par 

arrêté ; 

2° (Abrogé) ; 

3° D'interdire le séjour dans tout ou partie du département à toute personne à l'égard de laquelle il 

existe des raisons sérieuses de penser que son comportement constitue une menace pour la sécurité 

et l'ordre publics. L'arrêté énonce la durée, limitée dans le temps, de la mesure, les circonstances 

précises de fait et de lieu qui la motivent, ainsi que le territoire sur lequel elle s'applique, qui ne peut 

inclure le domicile de la personne intéressée. 

Ces mesures tiennent compte de la vie familiale et professionnelle des personnes susceptibles d'être 

concernées. 

 

NOTE : Dans sa décision n° 2017-684 QPC du 11 janvier 2018 , le Conseil constitutionnel a 

déclaré le 2° de l'article 5 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence, dans sa 

rédaction antérieure à la loi n° 2017-1154 du 11 juillet 2017 prorogeant l'application de la loi n° 55-

385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence, contraire à la Constitution. La déclaration 

d'inconstitutionnalité prend effet dans les conditions fixées au paragraphe 8 de cette décision. 

 

Article 6 de la loi n°55-385 du 3 avril 1955 (modifiée par la loi n°2016-1767 du 19 décembre 2016 

et par la décision du 16 mars 2017) 

Le ministre de l'intérieur peut prononcer l'assignation à résidence, dans le lieu qu'il fixe, de toute 

personne résidant dans la zone fixée par le décret mentionné à l'article 2 et à l'égard de laquelle il 

existe des raisons sérieuses de penser que son comportement constitue une menace pour la sécurité 

et l'ordre publics dans les circonscriptions territoriales mentionnées au même article 2. Le ministre 

de l'intérieur peut la faire conduire sur le lieu de l'assignation à résidence par les services de police 

ou les unités de gendarmerie. 

La personne mentionnée au premier alinéa du présent article peut également être astreinte à 

demeurer dans le lieu d'habitation déterminé par le ministre de l'intérieur, pendant la plage horaire 

qu'il fixe, dans la limite de douze heures par vingt-quatre heures. 

L'assignation à résidence doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une agglomération 

ou à proximité immédiate d'une agglomération. Elle tient compte de leur vie familiale et 

professionnelle. 

En aucun cas, l'assignation à résidence ne pourra avoir pour effet la création de camps où seraient 

détenues les personnes mentionnées au premier alinéa. 

L'autorité administrative devra prendre toutes dispositions pour assurer la subsistance des personnes 

astreintes à résidence ainsi que celle de leur famille. 

Le ministre de l'intérieur peut prescrire à la personne assignée à résidence : 

 

1° L'obligation de se présenter périodiquement aux services de police ou aux unités de gendarmerie, 

selon une fréquence qu'il détermine dans la limite de trois présentations par jour, en précisant si 

cette obligation s'applique y compris les dimanches et jours fériés ou chômés ; 

2° La remise à ces services de son passeport ou de tout document justificatif de son identité. Il lui 

est délivré en échange un récépissé, valant justification de son identité en application de l'article 1er 
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de la loi n° 2012-410 du 27 mars 2012 relative à la protection de l'identité, sur lequel sont 

mentionnées la date de retenue et les modalités de restitution du document retenu. 

 

La personne astreinte à résider dans le lieu qui lui est fixé en application du premier alinéa du 

présent article peut se voir interdire par le ministre de l'intérieur de se trouver en relation, 

directement ou indirectement, avec certaines personnes, nommément désignées, dont il existe des 

raisons sérieuses de penser que leur comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre 

publics. Cette interdiction est levée dès qu'elle n'est plus nécessaire. 

Lorsque la personne assignée à résidence a été condamnée à une peine privative de liberté pour un 

crime qualifié d'acte de terrorisme ou pour un délit recevant la même qualification puni de dix ans 

d'emprisonnement et a fini l'exécution de sa peine depuis moins de huit ans, le ministre de l'intérieur 

peut également ordonner qu'elle soit placée sous surveillance électronique mobile. Ce placement est 

prononcé après accord de la personne concernée, recueilli par écrit. La personne concernée est 

astreinte, pendant toute la durée du placement, au port d'un dispositif technique permettant à tout 

moment de déterminer à distance sa localisation sur l'ensemble du territoire national. Elle ne peut 

être astreinte ni à l'obligation de se présenter périodiquement aux services de police et de 

gendarmerie, ni à l'obligation de demeurer dans le lieu d'habitation mentionné au deuxième alinéa. 

Toutefois, lorsque le fonctionnement du dispositif de localisation à distance est temporairement 

suspendu ou gravement altéré pendant plus de douze heures consécutives, ces obligations peuvent 

lui être imposées jusqu'à la reprise du fonctionnement normal du dispositif. La mise en œuvre du 

dispositif technique permettant le contrôle à distance peut être confiée à une personne de droit privé 

habilitée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Le ministre de l'intérieur peut à 

tout moment mettre fin au placement sous surveillance électronique mobile, notamment en cas de 

manquement de la personne placée aux prescriptions liées à son assignation à résidence ou à son 

placement ou en cas de dysfonctionnement technique du dispositif de localisation à distance. 

Le procureur de la République compétent est informé sans délai de toute mesure d'assignation à 

résidence, des modifications qui y sont apportées et de son abrogation. 

Le ministre de l'intérieur peut déléguer au préfet territorialement compétent le soin de modifier le 

lieu et la plage horaire de l'astreinte à demeurer dans un lieu d'habitation déterminé, dans les limites 

fixées au deuxième alinéa, ainsi que les horaires, la fréquence et le lieu de l'obligation de 

présentation périodique aux services de police ou aux unités de gendarmerie, dans les limites fixées 

au 1°. 

La décision d'assignation à résidence d'une personne doit être renouvelée à l'issue d'une période de 

prorogation de l'état d'urgence pour continuer de produire ses effets. 

A compter de la déclaration de l'état d'urgence et pour toute sa durée, une même personne ne peut 

être assignée à résidence pour une durée totale équivalant à plus de douze mois. 

Le ministre de l'intérieur peut toutefois prolonger une assignation à résidence au-delà de la durée 

mentionnée au quatorzième alinéa. La prolongation ne peut excéder une durée de trois mois. 

L'autorité administrative peut, à tout moment, mettre fin à l'assignation à résidence ou diminuer les 

obligations qui en découlent en application des dispositions du présent article. 

La demande mentionnée à l'avant-dernier alinéa peut être renouvelée dans les mêmes conditions. 

 

NOTE : Dans sa décision n° 2017-624 QPC du 16 mars 2017 (NOR : CSCX1708745S), le Conseil 

constitutionnel a déclaré les mots " demander au juge des référés du Conseil d'Etat l'autorisation de 

" figurant à la première phrase du treizième alinéa de l'article 6 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 

relative à l'état d'urgence dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 
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prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence, les deuxième 

et troisième phrases du même alinéa ainsi que les mots " autorisée par le juge des référés " figurant 

à la quatrième phrase de cet alinéa contraires à la Constitution. La déclaration d'inconstitutionnalité 

prend effet dans les conditions fixées au paragraphe 21 de cette décision. 

 

Jurisprundence : Crim. 3 mai 2017, n°16-86.155 

En vertu de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, 

garantissant le droit à la sûreté, le juge pénal, lorsqu'il envisage, dans un cas prévu 

par la loi, de prononcer une peine privative de liberté à l'encontre d'une personne 

poursuivie au seul motif qu'elle s'est soustraite à l'exécution d'un acte administratif la 

concernant, doit s'assurer préalablement que l'obligation dont la violation est 

alléguée était nécessaire et proportionnée. 

En application de l'article 111-5 du code pénal, les juridictions pénales sont 

compétentes pour interpréter les actes administratifs, réglementaires ou individuels et 

pour en apprécier la légalité, lorsque, de cet examen, dépend la solution du procès 

pénal qui leur est soumis. 

Dès lors, méconnaît les dispositions précitées la cour d'appel, qui, pour déclarer un 

prévenu coupable du chef de non-respect de l'assignation à résidence prononcée par 

le ministre de l'intérieur dans le cadre de l'état d'urgence, selon l'article 6 de la loi n° 

55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence, dans sa rédaction résultant de la loi 

n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 

avril 1955 relative à l'état d'urgence et renforçant l'efficacité de ses dispositions, 

s'abstient de répondre aux griefs invoqués par les prévenus à l'encontre de cet acte 

administratif, alors qu'il lui appartenait, sans faire peser la charge de la preuve sur 

les seuls intéressés, de solliciter, le cas échéant, le ministère public afin d'obtenir de 

l'autorité administrative les éléments factuels sur lesquels celle-ci s'était fondée pour 

prendre sa décision. 

 

  

Article 11 de la loi n°55-385 du 3 avril 1955 (modifié par la loi n°2017-258 du 28 février 2017) 

I. - Le décret déclarant ou la loi prorogeant l'état d'urgence peut, par une disposition expresse, 

conférer aux autorités administratives mentionnées à l'article 8 le pouvoir d'ordonner des 

perquisitions en tout lieu, y compris un domicile, sauf dans un lieu affecté à l'exercice d'un mandat 

parlementaire ou à l'activité professionnelle des avocats, des magistrats ou des journalistes, lorsqu'il 

existe des raisons sérieuses de penser que ce lieu est fréquenté par une personne dont le 

comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics. 

La décision ordonnant une perquisition précise le lieu et le moment de la perquisition. La 

perquisition ne peut avoir lieu entre 21 heures et 6 heures, sauf motivation spéciale de la décision de 

perquisition fondée sur l'urgence ou les nécessités de l'opération. Le procureur de la République 

territorialement compétent est informé sans délai de cette décision. La perquisition est conduite en 

présence d'un officier de police judiciaire territorialement compétent. Elle ne peut se dérouler qu'en 

présence de l'occupant ou, à défaut, de son représentant ou de deux témoins. 

Lorsqu'une perquisition révèle qu'un autre lieu répond aux conditions fixées au premier alinéa du 

présent I, l'autorité administrative peut en autoriser par tout moyen la perquisition. Cette 

autorisation est régularisée en la forme dans les meilleurs délais. Le procureur de la République en 

est informé sans délai. 
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Il peut être accédé, par un système informatique ou un équipement terminal présent sur les lieux où 

se déroule la perquisition, à des données stockées dans ledit système ou équipement ou dans un 

autre système informatique ou équipement terminal, dès lors que ces données sont accessibles à 

partir du système initial ou disponibles pour le système initial. 

Si la perquisition révèle l'existence d'éléments, notamment informatiques, relatifs à la menace que 

constitue pour la sécurité et l'ordre publics le comportement de la personne concernée, les données 

contenues dans tout système informatique ou équipement terminal présent sur les lieux de la 

perquisition peuvent être saisies soit par leur copie, soit par la saisie de leur support lorsque la copie 

ne peut être réalisée ou achevée pendant le temps de la perquisition. 

La copie des données ou la saisie des systèmes informatiques ou des équipements terminaux est 

réalisée en présence de l'officier de police judiciaire. L'agent sous la responsabilité duquel est 

conduite la perquisition rédige un procès-verbal de saisie qui en indique les motifs et dresse 

l'inventaire des matériels saisis. Une copie de ce procès-verbal est remise aux personnes 

mentionnées au deuxième alinéa du présent I. Les données et les supports saisis sont conservés sous 

la responsabilité du chef du service ayant procédé à la perquisition. A compter de la saisie, nul n'y a 

accès avant l'autorisation du juge. 

L'autorité administrative demande, dès la fin de la perquisition, au juge des référés du tribunal 

administratif d'autoriser leur exploitation. Au vu des éléments révélés par la perquisition, le juge 

statue dans un délai de quarante-huit heures à compter de sa saisine sur la régularité de la saisie et 

sur la demande de l'autorité administrative. Sont exclus de l'autorisation les éléments dépourvus de 

tout lien avec la menace que constitue pour la sécurité et l'ordre publics le comportement de la 

personne concernée. En cas de refus du juge des référés, et sous réserve de l'appel mentionné au 

dixième alinéa du présent I, les données copiées sont détruites et les supports saisis sont restitués à 

leur propriétaire. 

Pendant le temps strictement nécessaire à leur exploitation autorisée par le juge des référés, les 

données et les supports saisis sont conservés sous la responsabilité du chef du service ayant procédé 

à la perquisition et à la saisie. Les systèmes informatiques ou équipements terminaux sont restitués 

à leur propriétaire, le cas échéant après qu'il a été procédé à la copie des données qu'ils contiennent, 

à l'issue d'un délai maximal de quinze jours à compter de la date de leur saisie ou de la date à 

laquelle le juge des référés, saisi dans ce délai, a autorisé l'exploitation des données qu'ils 

contiennent. Les données copiées sont détruites à l'expiration d'un délai maximal de trois mois à 

compter de la date de la perquisition ou de la date à laquelle le juge des référés, saisi dans ce délai, 

en a autorisé l'exploitation. 

En cas de difficulté dans l'accès aux données contenues dans les supports saisis ou dans 

l'exploitation des données copiées, lorsque cela est nécessaire, les délais prévus au huitième alinéa 

du présent I peuvent être prorogés, pour la même durée, par le juge des référés saisi par l'autorité 

administrative au moins quarante-huit heures avant l'expiration de ces délais. Le juge des référés 

statue dans un délai de quarante-huit heures sur la demande de prorogation présentée par l'autorité 

administrative. Si l'exploitation ou l'examen des données et des supports saisis conduisent à la 

constatation d'une infraction, ces données et supports sont conservés selon les règles applicables en 

matière de procédure pénale. 

Pour l'application du présent article, le juge des référés est celui du tribunal administratif dans le 

ressort duquel se trouve le lieu de la perquisition. Il statue dans les formes prévues au livre V du 

code de justice administrative, sous réserve du présent article. Ses décisions sont susceptibles 

d'appel devant le juge des référés du Conseil d'Etat dans un délai de quarante-huit heures à compter 

de leur notification. Le juge des référés du Conseil d'Etat statue dans le délai de quarante-huit 
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heures. En cas d'appel, les données et les supports saisis demeurent conservés dans les conditions 

mentionnées au huitième alinéa du présent I. 

La perquisition donne lieu à l'établissement d'un compte rendu communiqué sans délai au procureur 

de la République, auquel est jointe, le cas échéant, copie du procès-verbal de saisie. Une copie de 

l'ordre de perquisition est remise à la personne faisant l'objet d'une perquisition. 

Lorsqu'une infraction est constatée, l'officier de police judiciaire en dresse procès-verbal, procède à 

toute saisie utile et en informe sans délai le procureur de la République. 

Lorsqu'il existe des raisons sérieuses de penser que leur comportement constitue une menace pour 

la sécurité et l'ordre publics, les personnes présentes sur le lieu d'une perquisition administrative 

peuvent être retenues sur place par l'officier de police judiciaire pendant le temps strictement 

nécessaire au déroulement de la perquisition. Le procureur de la République en est informé dès le 

début de la retenue. 

Les personnes faisant l'objet de cette retenue sont informées de leur droit de faire prévenir par 

l'officier de police judiciaire toute personne de leur choix ainsi que leur employeur. Si l'officier de 

police judiciaire estime, en raison des nécessités liées à la retenue, ne pas devoir faire droit à cette 

demande, il en réfère sans délai au procureur de la République qui décide, s'il y a lieu, d'y faire droit. 

La retenue ne peut excéder quatre heures à compter du début de la perquisition et le procureur de la 

République peut y mettre fin à tout moment. 

Lorsqu'il s'agit d'un mineur, la retenue fait l'objet d'un accord exprès du procureur de la République. 

Le mineur doit être assisté de son représentant légal, sauf impossibilité dûment justifiée. 

L'officier de police judiciaire mentionne, dans un procès-verbal, les motifs qui justifient la retenue. 

Il précise le jour et l'heure à partir desquels la retenue a débuté, le jour et l'heure de la fin de la 

retenue et la durée de celle-ci. 

Ce procès-verbal est présenté à la signature de l'intéressé. Si ce dernier refuse de le signer, mention 

est faite du refus et des motifs de celui-ci. 

Le procès-verbal est transmis au procureur de la République, copie en ayant été remise à l'intéressé. 

La durée de la retenue s'impute, s'il y a lieu, sur celle de la garde à vue. 

Le présent I n'est applicable que dans les zones fixées par le décret prévu à l'article 2. 

 

II. - Le ministre de l'intérieur peut prendre toute mesure pour assurer l'interruption de tout service de 

communication au public en ligne provoquant à la commission d'actes de terrorisme ou en faisant 

l'apologie. 

 

NOTE : Dans sa décision 2016-600 QPC du 2 décembre 2016 , le Conseil constitutionnel a déclaré 

contraires à la Constitution les mots : "A l'exception de celles qui caractérisent la menace que 

constitue pour la sécurité et l'ordre publics le comportement de la personne concernée," figurant à la 

dernière phrase du huitième alinéa du paragraphe I de l'article 11 de la loi du 3 avril 1955. La 

déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la publication de la présente décision 

dans les conditions prévues au paragraphe 24 (1er mars 2017). 

  

 Jurisprudence 

 

Crim., 13 décembre 2016, n°16-84-794 :  

Dès lors qu'aux termes de l'article préliminaire du code de procédure pénale, les 

mesures de contrainte dont la personne suspectée ou poursuivie peut faire l'objet sont 

prises sur décision ou sous le contrôle effectif de l'autorité judiciaire, les juridictions 
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pénales sont compétentes, conformément à l'article 111-5 du code pénal, pour 

interpréter les actes administratifs, réglementaires ou individuels et pour en apprécier 

la légalité lorsque, de cet examen, dépend la solution du procès pénal qui leur est 

soumis. Il en va ainsi lorsque de la régularité de ces actes dépend celle de la 

procédure.  

Encourt la cassation l'arrêt d'une chambre de l'instruction qui, pour rejeter le moyen 

tiré de l'illégalité de l'ordre administratif d'une perquisition pris sur le fondement de 

l'article 11, 1°, de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l' état d'urgence et la 

requête en annulation des pièces de la procédure, retient que le contrôle de l'acte 

administratif par le juge pénal ne s'exerce que lorsque l'illégalité prétendue aurait 

pour effet d'enlever aux faits leur caractère punissable, alors que la chambre de 

l'instruction était compétente pour apprécier la légalité d'ordres de perquisition qui 

détermine la régularité de la procédure. 

 

Crim., 28 mars 2017, n°16-58-073 :  

Sur le moyen de cassation soulevé d'office pris de la violation de l'article 111-5 du 

code pénal et de l'article 11 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l' état 

d'urgence ; (…) Attendu que c'est à bon droit que la cour d'appel a retenu sa 

compétence pour apprécier la légalité de l'ordre de perquisitions ;  

Mais attendu qu'en accueillant cette exception, alors qu'il ressort des motifs de l'arrêt 

que l'arrêté préfectoral énonçait, au visa des dispositions de l'article 11-I de la loi 

susvisée, que les locaux concernés étaient fréquentés par des individus susceptibles d'y 

détenir illégalement des armes, ainsi que de les transporter dans les véhicules 

automobiles présents sur les lieux, d'où il se déduisait une menace pour la sécurité et 

l'ordre publics, la cour d'appel, à qui il incombait, si elle estimait l'arrêté 

insuffisamment motivé, de solliciter le ministère public afin d'obtenir de l'autorité 

préfectorale les éléments factuels sur lesquels celle-ci s'était fondée pour prendre sa 

décision, a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé ; 

 

 

 

8.2. Visites domiciliaires et saisies : Article L229-1  du code de la sécurité intérieure 

 

Sur saisine motivée du représentant de l'Etat dans le département ou, à Paris, du préfet 

de police, le juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Paris peut, par 

une ordonnance écrite et motivée et après avis du procureur de la République 

antiterroriste, autoriser la visite d'un lieu ainsi que la saisie des documents et données 

qui s'y trouvent, aux seules fins de prévenir la commission d'actes de terrorisme et 

lorsqu'il existe des raisons sérieuses de penser qu'un lieu est fréquenté par une 

personne dont le comportement constitue une menace d'une particulière gravité pour 

la sécurité et l'ordre publics et qui soit entre en relation de manière habituelle avec des 

personnes ou des organisations incitant, facilitant ou participant à des actes de 

terrorisme, soit soutient, diffuse, lorsque cette diffusion s'accompagne d'une 

manifestation d'adhésion à l'idéologie exprimée, ou adhère à des thèses incitant à la 

commission d'actes de terrorisme ou faisant l'apologie de tels actes.  

Ces opérations ne peuvent concerner les lieux affectés à l'exercice d'un mandat 
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parlementaire ou à l'activité professionnelle des avocats, des magistrats ou des 

journalistes et les domiciles des personnes concernées.  

La saisine du juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Paris est 

précédée d'une information du procureur de la République antiterroriste et du 

procureur de la République territorialement compétent, qui reçoivent tous les éléments 

relatifs à ces opérations. L'ordonnance est communiquée au procureur de la 

République antiterroriste et au procureur de la République territorialement compétent. 

L'ordonnance mentionne l'adresse des lieux dans lesquels les opérations de visite et de 

saisie peuvent être effectuées, le service et la qualité des agents habilités à y procéder, 

le numéro d'immatriculation administrative du chef de service qui nomme l'officier de 

police judiciaire territorialement compétent présent sur les lieux, chargé d'assister à 

ces opérations et de tenir informé le juge des libertés et de la détention de leur 

déroulement, ainsi que la faculté pour l'occupant des lieux ou son représentant de faire 

appel à un conseil de son choix, sans que l'exercice de cette faculté n'entraîne la 

suspension des opérations autorisées sur le fondement du premier alinéa.  

L'ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute. 

 

Jurisprudence :  Crim., 14 novembre 2018, n°18-80507 

 

En ne prévoyant pas de dispositions transitoires particulières, le législateur a entendu 

donner, dès le 31 octobre 2017, jour de l'entrée en vigueur de la loi nouvelle de 

procédure, compétence au juge judiciaire pour autoriser, à la demande des autorités 

administratives, l'exploitation des données saisies dans le cadre d'une perquisition 

effectuée sous le régime antérieur aux dispositions de l'article L. 229-1 du code de la 

sécurité intérieure. 

Justifie sa décision le premier président de la cour d'appel de Paris qui retient sa 

compétence, sur le fondement de l'article L. 229-5, II, du code de la sécurité intérieure, 

créé par la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la 

lutte contre le terrorisme, pour statuer sur la régularité de la saisie et sur la demande 

d'exploitation de certaines des données saisies lors d'une perquisition administrative 

réalisée sous le régime de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence. 

 

 

            

 9. Le droit du terrorisme des mineurs 

 

9.1. Dispositif légal de protection des mineurs 

 

Ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 

 

 

Cons. const. n°2002-461 DC du 29 août 2002 : Le dispositif de la justice des mineurs est un 

principe fondamental reconnu par les loirs de la République.  

“26. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de 

l'âge, comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants 

délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une 



Terrorisme. Documents de synthèse AHJUCAF mis à jour juin 2020 

 

 

 

23 

 

juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues 

par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ;.... qu'en particulier, les 

dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 n'écartaient pas la responsabilité 

pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent prononcées à leur 

égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs 

de plus de treize ans, la détention”. 

 

 . Question prioritaire de constitutionnalité.. 

 

Cons. const. n°2011-147 QPC du 8 juillet 2011 

“ 10. Considérant que l'ordonnance du 2 février 1945 susvisée, dont sont issues les 

dispositions contestées, a institué un juge des enfants, magistrat spécialisé, et un tribunal 

des enfants présidé par le juge des enfants ; que le juge des enfants est, selon l'article 7 de 

cette ordonnance, saisi par le procureur de la République près le tribunal dans le ressort 

duquel le tribunal des enfants a son siège et qui est seul chargé des poursuites ; qu'en vertu 

de l'article 8 de cette même ordonnance, le juge des enfants se livre à « toutes diligences et 

investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la 

personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation » ; que cet article 

dispose, en outre, qu'il peut « ensuite, par ordonnance, soit déclarer n'y avoir lieu à suivre 

et procéder comme il est dit à l'article 177 du code de procédure pénale, soit renvoyer le 

mineur devant le tribunal pour enfants » ; qu'aucune disposition de l'ordonnance du 2 

février 1945 ou du code de procédure pénale ne fait obstacle à ce que le juge des enfants 

participe au jugement des affaires pénales qu'il a instruites ;  

11. Considérant que le principe d'impartialité des juridictions ne s'oppose pas à ce que le 

juge des enfants qui a instruit la procédure puisse, à l'issue de cette instruction, prononcer 

des mesures d'assistance, de surveillance ou d'éducation ; que, toutefois, en permettant au 

juge des enfants qui a été chargé d'accomplir les diligences utiles pour parvenir à la 

manifestation de la vérité et qui a renvoyé le mineur devant le tribunal pour enfants de 

présider cette juridiction de jugement habilitée à prononcer des peines, les dispositions 

contestées portent au principe d'impartialité des juridictions une atteinte contraire à la 

Constitution ; que, par suite, l'article L. 251-3 du code de l'organisation judiciaire est 

contraire à la Constitution ;” 

 

Article 375 du code civil (modifié par la loi n°2016-297 du 14 mars 2016) 

Si la santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur non émancipé sont en danger, ou si les conditions 

de son éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel et social sont gravement 

compromises, des mesures d'assistance éducative peuvent être ordonnées par justice à la requête des 

père et mère conjointement, ou de l'un d'eux, de la personne ou du service à qui l'enfant a été confié 

ou du tuteur, du mineur lui-même ou du ministère public. Dans les cas où le ministère public a été 

avisé par le président du conseil départemental, il s'assure que la situation du mineur entre dans le 

champ d'application de l'article L. 226-4 du code de l'action sociale et des familles. Le juge peut se 

saisir d'office à titre exceptionnel.  

Elles peuvent être ordonnées en même temps pour plusieurs enfants relevant de la même autorité 

parentale.  

La décision fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse excéder deux ans. La mesure peut 

être renouvelée par décision motivée.  
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Cependant, lorsque les parents présentent des difficultés relationnelles et éducatives graves, sévères 

et chroniques, évaluées comme telles dans l'état actuel des connaissances, affectant durablement 

leurs compétences dans l'exercice de leur responsabilité parentale, une mesure d'accueil exercée par 

un service ou une institution peut être ordonnée pour une durée supérieure, afin de permettre à 

l'enfant de bénéficier d'une continuité relationnelle, affective et géographique dans son lieu de vie 

dès lors qu'il est adapté à ses besoins immédiats et à venir.  

Un rapport concernant la situation de l'enfant doit être transmis annuellement, ou tous les six mois 

pour les enfants de moins de deux ans, au juge des enfants. 

 

Article 375-2 du code civil (modifié par la loi n°2013-403 du 17 mai 2013) 

Chaque fois qu'il est possible, le mineur doit être maintenu dans son milieu actuel. Dans ce cas, le 

juge désigne, soit une personne qualifiée, soit un service d'observation, d'éducation ou de 

rééducation en milieu ouvert, en lui donnant mission d'apporter aide et conseil à la famille, afin de 

surmonter les difficultés matérielles ou morales qu'elle rencontre. Cette personne ou ce service est 

chargé de suivre le développement de l'enfant et d'en faire rapport au juge périodiquement.  

Lorsqu'il confie un mineur à un service mentionné au premier alinéa, il peut autoriser ce dernier à 

lui assurer un hébergement exceptionnel ou périodique à condition que ce service soit 

spécifiquement habilité à cet effet. Chaque fois qu'il héberge le mineur en vertu de cette autorisation, 

le service en informe sans délai ses parents ou ses représentants légaux ainsi que le juge des enfants 

et le président du conseil départemental. Le juge est saisi de tout désaccord concernant cet 

hébergement. 

Le juge peut aussi subordonner le maintien de l'enfant dans son milieu à des obligations 

particulières, telles que celle de fréquenter régulièrement un établissement sanitaire ou d'éducation, 

ordinaire ou spécialisé, le cas échéant sous régime de l'internat ou d'exercer une activité 

professionnelle. 

 

Article 373-2-6 du code civil (modifié par ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019) 

Le juge du tribunal judiciaire délégué aux affaires familiales règle les questions qui lui sont 

soumises dans le cadre du présent chapitre en veillant spécialement à la sauvegarde des intérêts des 

enfants mineurs. 

Le juge peut prendre les mesures permettant de garantir la continuité et l'effectivité du maintien des 

liens de l'enfant avec chacun de ses parents. 

Il peut notamment ordonner l'interdiction de sortie de l'enfant du territoire français sans 

l'autorisation des deux parents. Cette interdiction de sortie du territoire sans l'autorisation des deux 

parents est inscrite au fichier des personnes recherchées par le procureur de la République. 

Il peut, même d'office, ordonner une astreinte pour assurer l'exécution de sa décision. Si les 

circonstances en font apparaître la nécessité, il peut assortir d'une astreinte la décision rendue par un 

autre juge ainsi que l'accord parental constaté dans l'un des titres mentionnés aux 1° et 2° du I de 

l'article 373-2-2. Les dispositions des articles L. 131-2 à L. 131-4 du code des procédures civiles 

d'exécution sont applicables. 

Il peut également, lorsqu'un parent fait délibérément obstacle de façon grave ou renouvelée à 

l'exécution de l'un des titres mentionnés aux 1° à 5° du I de l'article 373-2-2, le condamner au 

paiement d'une amende civile d'un montant qui ne peut excéder 10 000 €. 

 

 Violences habituelles sur mineurs 
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Article 421-1 du code pénal renvoyant à l'article 222-14 du code pénal (modifié par la loi n°2016-

819 du 21 juin 2016) 

 

Article 222-14 du code pénal (modifié par la loi n°2010-769 du 9 juillet 2010) 

Les violences habituelles sur un mineur de quinze ans ou sur une personne dont la particulière 

vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique 

ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur sont punies :  

1° De trente ans de réclusion criminelle lorsqu'elles ont entraîné la mort de la victime ;  

2° De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu'elles ont entraîné une mutilation ou une infirmité 

permanente ;  

3° De dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende lorsqu'elles ont entraîné une 

incapacité totale de travail pendant plus de huit jours ;  

4° De cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende lorsqu'elles n'ont pas entraîné une 

incapacité totale de travail pendant plus de huit jours.  

Les peines prévues par le présent article sont également applicables aux violences habituelles 

commises par le conjoint ou le concubin de la victime ou par le partenaire lié à celle-ci par un pacte 

civil de solidarité. Les dispositions du second alinéa de l'article 132-80 sont applicables au présent 

alinéa.  

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux cas 

prévus aux 1° et 2° du présent article. 

 

9.2. Procédure  

 

Article 706-17 alinéa 2 du code de procédure pénale (modifié par la loi n°2013-1117 du 6 décembre 

2013 et par l’ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019) 

En ce qui concerne les mineurs, le procureur de la République antiterroriste, le juge d'instruction, le 

juge des enfants, le tribunal pour enfants et la cour d'assises des mineurs de Paris exercent une 

compétence concurrente à celle qui résulte de l'application des dispositions de l'ordonnance n° 45-

174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante.  

 

 

 

 

 

9.3. Le placement en centre éducatif fermé 

 

Jurisprudence : Crim. 10 octobre 2007, n°07-84.830 : 

Le placement d'un mineur de 16 ans dans un centre éducatif fermé ne constituant qu'une 

modalité du contrôle judiciaire, l'appel de l'ordonnance du juge des enfants du placement 

dans un tel établissement, même s'il ne vise pas l'ordonnance de placement sous contrôle 

judiciaire, relève de la compétence de la chambre de l'instruction et non de la chambre 

spéciale des mineurs de la cour d'appel. 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417507&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417401&dateTexte=&categorieLien=cid
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